
# 2
DEFENDRE VOS DROITS ET 

AVANTAGES DANS VOTRE VIE 
PERSONNELLLE : 

LA CFDT NEGOCIE ET OBTIENT

Elections professionnelles du 15 au 29 novembre 2023 :  

Je vote pour les candidats CFDT !

Vos délégués syndicaux CFDT 

Crédit Agricole Normandie-Seine

Rejoignez-nous : cfdt.cans@gmail.com

Tous ces accords signés par la CFDT au niveau de la Caisse
Régionale ont permis de maintenir ou d’obtenir des
avancées sur les avantages offerts aux salariés de la Caisse
Régionale :

 Conditions bancaires offertes aux salariés : réduction
de 30% pour l’essentiel des produits et services
(maximum autorisé par la loi Veil), gratuité des frais de
succession, rémunération du compte-chèques jusqu’à
10.000 € de solde créditeur, etc…

 Parentalité : congé maternité, de paternité, d’adoption
ou congé enfant malade,

 Participation de l’employeur aux CESU garde d’enfants
(3 titres par trimestre) ou prestation Handicap (4 titres
par trimestre) cumulables

 Participation de l’employeur à la Complémentaire Santé
à hauteur de 50% de la cotisation

 Prévoyance décès et invalidité : participation de
l’employeur à hauteur de 0,16% sur les 0,22% de
cotisation

La CFDT, en signant l’Annexe 1 de la
Convention Collective Nationale au niveau
de la branche professionnelle du Crédit
Agricole a conduit à l’augmentation de + de
300 euros de la prime de naissance ou
d’adoption. La prime est actuellement de
2066 €. (SNECA-CGC non signataire)

La CFDT a également négocié :

 l’alignement à 10 jours des congés 
spéciaux entre le PACS et le mariage en 
signant l’article 20 de la CCN. (SNECA-CGC 
non signataire) 

 le maintien de nos 56 jours de RTT grâce à 
la signature de l’accord sur l’Organisation 
du Travail en 2018, accord valable 
pendant 5 ans. (SNECA-CGC non 
signataire) 

PARCE QU’IL N’Y A PAS QUE LE TRAVAIL DANS LA VIE

Cadre de négociation de notre convention collective depuis de
nombreuses années, la branche professionnelle Crédit Agricole est
officiellement reconnue depuis 2017. Elle permet de négocier avec les
trois organisations syndicales représentatives des salariés (FGA- CFDT,
SNECA-CGC, et SUDCAM), et rassemble les 39 Caisses Régionales,
CATS, CAGIP, CA Titres, IFCAM et FNCA, soit plus de 77000 salariés.

* À quoi sert la 
branche 

professionnelle du 
Crédit Agricole ? 

ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES DU 

CSE ET CONSEIL DE 
DISCIPLINE 

https://www.ca-ifcam.fr/Pages/siif.aspx

